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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 1

In Beantwortung eines Postulats der KVF-SR hatte der Bundesrat Ende 2010 seinen
Grundlagenbericht zu den anstehenden Sanierungs- und Instandsetzungsarbeiten am
Gotthard-Strassentunnel präsentiert. Während der Zeitplan (2020–2050) weitgehend
unbestritten war, gaben die Frage nach dem Sinn und Zweck einer zweiten Tunnelröhre
sowie deren Vereinbarkeit mit dem Alpenschutzartikel Anlass zu heftigen Diskussionen.
Unterstützt von VCS, WWF und weiteren Umweltschutzorganisationen propagierte die
Alpeninitiative die komplette und dauerhafte Verlagerung des Güterverkehrs auf die
Schiene, begleitet von einem Fahrverbot für überregional verkehrende Lastwagen
zwischen Biasca und Erstfeld sowie einem Verladeshuttle für PKWs auf der alten
Bahnstrecke zwischen Airolo und Göschenen. Der Bundesrat hielt im Bericht fest, den
kostspieligen Bau einer zweiten Röhre, dessen Investitionskosten das Bundesamt für
Strassen (Astra) auf CHF 2 Mrd. (bei jährlichen Unterhaltskosten CHF von 10 Mio.)
schätzt, mit seinem Verlagerungskonzept (Güter durch den neuen Eisenbahn-
Basistunnel, Personen durch den Eisenbahn-Scheiteltunnel) vermeiden zu wollen.
Zudem wies die Regierung auch auf die möglichen verfassungsrechtlichen
Konsequenzen einer zweiten Strassentunnelröhre in Bezug auf den Alpenschutzartikel
hin. Wirtschaftskreise und mit ihnen viele bürgerliche Politiker aus den hauptsächlich
vom Transitverkehr betroffenen Kantonen sahen bei einer richtungsgetrennten,
einspurigen Verkehrsführung keinen Widerspruch zum Alpenschutzartikel und
forderten den Bau einer zweiten Tunnelröhre (dessen Baukosten sie auf die Hälfte des
vom Astra errechneten Betrags schätzten) vor Beginn der Sanierungsarbeiten. Im
Verlauf des Berichtsjahrs tendierten die Tessiner, Urner und Bündner Regierungen
verstärkt zur Option zweite Röhre. Dabei betonten die beiden Letzteren, am
Alpenschutzartikel festhalten zu wollen. Die Bündner Regierung drohte für den Fall der
Vollsperrung des Strassentunnels mit der Kontingentierung von Güterfahrten auf der
A13 am San Bernardino. Das Gotthard-Komitee, die Interessengemeinschaft der 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.12.2011
SUZANNE SCHÄR
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Kantone und der Wirtschaft entlang der Gotthard-Achse, vermochte im Sommer des
Berichtsjahrs keinen Entscheid für oder gegen den Bau eines zweiten Strassentunnels
zu fällen. 2

Strassenverkehr

Trente ans après sa mise en service, en 1980, le tunnel routier du Saint-Gothard a une
nouvelle fois suscité de vives discussions au cours de l’année sous revue. Après que
l’OFROU a annoncé que sa réfection nécessiterait la fermeture complète du tunnel, les
partis bourgeois se sont mobilisés en faveur de la construction d’un second tube tant
au niveau cantonal que fédéral. Au parlement, 100 conseillers nationaux et 28
sénateurs, tous issus des rangs bourgeois, ont déposé à l’automne des propositions
individuelles en ce sens. À l’inverse, les partis de gauche, les organisations de
protection de l’environnement et l’Initiative des Alpes ont rejeté cette proposition au
motif qu’elle allait à l’encontre l’objectif de transfert de la route au rail et violait en ce
sens l’article constitutionnel sur la protection des Alpes. Dans le canton d’Uri,
l’initiative populaire cantonale lancée par les jeunes UDC en faveur d’un second tube a
abouti, tandis que les sections tessinoises des partis bourgeois et la Lega dei Ticinesi
ont pris position dans le même sens. Au mois de septembre, le Conseil national a
adopté, par 90 voix contre 56, un postulat Rime (udc, FR) (08.3560) visant à ce que le
Conseil fédéral examine la possibilité du percement d'un second tube. En fin d’année,
le Conseil fédéral a présenté un rapport complet concernant la réfection du tunnel
routier du Saint-Gothard en réponse au postulat de la CTT-CE que lui avait transmis la
chambre des cantons l’année précédente. Prévue entre 2020 et 2025, la réfection vise
à rehausser le plafond intermédiaire du tunnel, à renouveler le système d’évacuation
des eaux et à conformer les installations de sécurité aux normes actuelles. Compte tenu
de l’ampleur de l’entreprise, le gouvernement juge nécessaire la fermeture complète du
tunnel durant environ 900 jours, évoquant deux options quant à la planification des
travaux. La première consiste en la fermeture annuelle du tunnel durant environ deux
ans et demi. Réalisés d’une traite, les travaux coûteraient CHF 650 millions. La seconde
option prévoit quant à elle la fermeture du tunnel 280 jours par an (de mi-septembre à
fin juin) durant trois ans et demi et des coûts de réfection de CHF 752 millions. Quant à
la gestion du trafic durant la réfection, le Conseil fédéral propose le transfert de la
route au rail du transport des personnes, via le tunnel de faîte du Saint-Gothard
(Göschenen-Airolo), et des marchandises, grâce au tunnel de base du Gothard
(Erstfeld-Bodio). Le gouvernement juge cependant que ces solutions ne suffiront pas à
empêcher les répercussions négatives de la fermeture du tunnel routier pour les
cantons d’Uri et du Tessin. La construction d’un second tube n’est toutefois pas
nécessaire : outre son coût élevé (environ CHF 2 milliards), elle exigerait une
modification de la Constitution et ne serait pas achevée d’ici au lancement des travaux
de réfection. Le Conseil fédéral a par ailleurs assuré que les cantons concernés et les
commissions des transports des chambres seront associés aux discussions concernant
les deux options préalablement à la décision définitive du collège gouvernemental. 3

BERICHT
DATUM: 18.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Im Februar 2012 reichte die Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des
Nationalrats (KVF-NR) ein Postulat ein, welches vom Bundesrat die Gegenüberstellung
zweier Varianten der Sanierung des Gotthard-Strassentunnels verlangt: Die Sanierung
ohne zweite Röhre und die Sanierung mit einer kapazitätsneutralen zweiten
Gotthardröhre. Der Bundesrat beantragte Anfang April die Annahme des Postulats und
kündete einen konkreten Entscheid zum weiteren Vorgehen bei der Sanierung des
Gotthardstrassentunnels für Mitte 2012 an. Das Postulat wurde im September des
Berichtsjahrs überwiesen. Ebenfalls im Februar des Berichtjahres erlangte eine Studie
der Economiesuisse viel Aufmerksamkeit, welche darlegte, wie eine zweite Röhre am
Gotthard von Privaten finanziert und betrieben werden könnte. Neben der privaten
Finanzierung stand vor allem die in der Studie errechnete notwendige Maut von CHF 14
- 21 pro Durchfahrt im Zentrum des Interesses. Während FDP und BDP sich der Idee
gegenüber offen zeigten, lehnten die anderen Parteien den Vorschlag ab. Die CVP
führte an, das Stimmvolk habe sich schon mehrfach gegen eine zweite Röhre geäussert.
Die GLP ortete in der privaten Maut am Gotthard Rosinenpickerei. Die SVP lehnte die
private Finanzierung mit der Begründung ab, die Autofahrer dürften nicht erneut zur
Kasse gebeten werden. Am 27. Juni teilte der Bundesrat entgegen seiner bisher
ablehnenden Haltung mit, dass die Sanierungsvariante mit einer zweiten Röhre (aber
ohne Kapazitätserweiterung) bezüglich Aufwand, Kosten und Sicherheit die langfristig
sinnvollste Lösung sei. Der Bundesrat will den Alpenschutzartikel mit einer gesetzlich
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verankerten Beschränkung auf eine Fahrspur pro Richtung wahren. Für diese Variante
spricht laut Bundesrat die Nachhaltigkeit der Investitionen: Während teure flankierende
Massnahmen bei der Sanierung ohne zweite Röhre nach der Sanierung keinen Mehrwert
hinterlassen, bietet die teurere Variante mit einer zweiten Röhre nach der Sanierung
einen bleibenden grossen Vorteil in der Sicherheit und im Unterhalt. Die neue
Tunnelröhre kann bestenfalls 2017 in Betrieb genommen werden, die alte Röhre wird im
Anschluss während rund zweieinhalb Jahren saniert. Danach sollen beide Röhren je
einspurig in je eine Richtung geöffnet werden. Der Entscheid des Bundesrates
provozierte ein breites mediales Echo. So schrieb etwa die NZZ in einem Kommentar,
der Bundesrat riskiere am Gotthard einen Dammbruch und erteile einer effizienten
Verkehrspolitik eine Absage. Das bürgerliche Lager mit CVP, SVP und FDP begrüsste die
Sanierungsvariante mit zweiter Röhre und die Wirtschaftsverbände zeigten sich erfreut.
SP und Grüne sowie der VCS und die Alpen-Initiative lehnten die zweite Röhre ab und
kritisierten den Entscheid als falsch, blauäugig und den Volkswillen verachtend.
Während das Tessin mit Genugtuung auf den Entscheid reagierte, dominierte in Uri
Enttäuschung. Städte und Agglomerationen äusserten Bedenken, dass durch den Bau
einer zweiten Röhre die finanziellen Mittel für andere wichtige
Strasseninfrastrukturprojekte fehlen werden. Das UVEK eröffnete im Dezember 2012
eine Vernehmlassung, welche bis April 2013 dauert. 4

1) FF, 1994, II, p. 690 ss.; Hardmeier und Linder (1994). Analyse des votations fédérales du 20 février 1994, Vox 52; Presse des
mois de janvier & février et 6.5.94.
2) Presse vom 16.2.11, CdT, 30.3. (Kostenschätzungen der Tessiner Bauunternehmer), 31.3. (Verladekonzept der
Alpeninitiative) und 9.5.11; SoS, 21.4., 28.5. und 19.12.11; NLZ, 16.6.11 (Gotthard-Komitee); NZZ, 21.11.11.
3) NZZ, 28.1 (Uri) et 28.4.10 (Tessin); presse du 13.10 (partis bourgeois) et du 18.12.10 (CF); BO CN, 2010, p. 1442 s.
4) AB NR, 2012, S. 1607; Presse vom 23.2.; Presse vom 28.6.12.
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